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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant :

I. – Le m) du I de l’article 31 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après le mot :  « location »,  la fin du premier alinéa est  ainsi rédigée : « lorsque ces
logements font l'objet d'une convention mentionnée à l'article L. 321-4 du code de la construction et
de l'habitation. Cette déduction est consentie pendant la durée d'application de cette convention. »

2° Après le mot : « logements », la fin du deuxième alinéa est ainsi rédigée : « lorsque ces
logements font l'objet d'une convention mentionnée à l'article L. 321-8 du code de la construction et
de l'habitation. Cette déduction est consentie pendant la durée d'application de cette convention.

3° Le deuxième alinéa est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Un décret précise les modalités de prise d'effet de ces déductions. »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une
taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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En vertu de l'article 31 du code général des impôts le propriétaire d'un logement ne peut
bénéficier de l'avantage fiscal "Borloo dans l'ancien" consenti en contrepartie du conventionnement
de son logement avec l'Anah qu'à la condition qu'il ait signé la convention prévue aux articles L
321-4 et L 321-8 du code de la construction et de l'habitation avant la conclusion du bail.

Cette disposition introduit une procédure lourde de vérification préalable au cas par cas des
conditions du conventionnement. Un fonctionnement fluide du marché locatif conduit à privilégier
une signature du bail aussi rapide que possible. L'avantage fiscal serait applicable à compter de la
prise d'effet de la convention qui serait ainsi déconnectée de la signature du bail.
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